
RAPPEL
Vos clients DOIVENT AVOIR AU MOINS 19 ANS 
pour jouer, acheter ou encaisser des produits de 

loterie.

Un détaillant qui vend des services de loterie à 
des mineurs est passible d’une amende de 500 $ 

ou de 1 000 $. 

DEMANDEZ UNE PIÈCE D’IDENTITÉ lorsqu’un 
joueur semble avoir moins de 30 ans.
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